Accident : les enfants peuvent ils etre obligés
de payer ?

Par audra33, le 21/05/2011 a 14:43

Bonjour,rnmon pere boit . en cas d'accident responsable la loi peut elle m'obliger a payer les
dommages et interets a sa place en cas d'insolvabilité ? merci d'avance , je suis tres inquiete .

Par amajuris, le 21/05/2011 a 14:56

bjr,rndu vivant de votre péere vous n'étes pas concernés par ses dettes.rna son déces si vous
acceptez la succession vous acceptez aussi les dettes de la succession.rncdt
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